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Le Groupe spécialisé 7 s'est réuni le 21 septembre 2000 sous la présidence de M. Y. Kawasumi (Japon).

1
L'ordre du jour a été adopté.

2
Etude des contributions pertinentes

Document 2/179 + Add. 1, 2 et 3.

3
Examen du projet de Rapport final

M. Kawasumi, Rapporteur du Groupe spécialisé a présenté le projet de Rapport final (Document 2/179 + Add.1, 2 et 3). Dans son exposé, il a traité des objectifs du Groupe spécialisé, de ses conclusions relatives aux applications en projet ou mises en oeuvre dans les zones rurales des pays en développement et des technologies particulièrement adaptées aux applications rurales, dont certaines sont déjà commercialisées, mais dont d'autres pourraient nécessiter un travail complémentaire de recherche‑développement. A la lumière de ces conclusions, le rapport a formulé six recommandations à l'intention du Directeur du BDT. M. Kawasumi a invité les participants à communiquer leurs observations sur ce rapport et ces recommandations au Secrétariat avant la fin de septembre 2000. Le Président a remercié tous les collaborateurs qui ont contribué aux travaux du Groupe spécialisé. 

Le Président de la Commission d'études 2 a félicité le Groupe spécialisé pour le travail réalisé grâce, pour une grande partie, au dévouement de son Rapporteur, M. Kawasumi. M. Kisrawi a attiré l'attention des participants sur le fait que le GCDT a décidé, en élaborant le mandat de ce Groupe, que son Rapport final devait être présenté à la Commission d'études 2. Il a été précisé que le Rapport final et les Recommandations devaient être approuvés par le GCDT, en tenant compte des avis et remarques de la Commission d'études 2. Le Président de la Commission d'études 2 a proposé que sa Commission examine le rapport dans sa version actuelle. 

La déléguée des Etats-Unis s'est déclarée préoccupée de ce que le rapport du Groupe spécialisé 7 ne traite que de l'utilisation des technologies GSM dans la bande 400 MHz. Elle a fait remarquer que les Etats-Unis étaient en faveur de normes compatibles avec de multiples technologies, et de ce fait, propres à stimuler l'innovation et la concurrence et à bénéficier aux communautés qui seront desservies. Elle a fait observer que les Etats-Unis présenteront des contributions au Groupe spécialisé 7 et au Groupe responsable de la Question 10/2 sur l'offre de systèmes CDMA dans la bande 450 MHz.

Le délégué du Brésil a félicité le Groupe spécialisé et son Rapporteur et a attribué la réussite de ses travaux en un si bref délai au choix de la méthode. Il a également souligné que l'élaboration d'une définition claire de ce qu'est une zone rurale pose un problème intéressant pour les organes de réglementation et que, d'ailleurs, cette question doit être résolue pour que l'instance de réglementation s'acquitte de ses responsabilités avec succès.

Le délégué du Mexique a félicité le Groupe spécialisé et a recommandé que le rapport soit adopté dans sa version actuelle, ainsi que l'a proposé le Président de la Commission d'études 2.

M. J. Jipguep a félicité les membres du Groupe spécialisé et a déclaré appuyer le rapport et les recommandations. Il a demandé que les mesures de suivi proposées par le Rapporteur soient adoptées.

Tout en félicitant le Groupe spécialisé, le délégué de l'Ukraine a estimé important de réfléchir à la façon dont le rapport et les recommandations seraient mis en application. Il a suggéré que le Directeur du BDT mette en oeuvre un ou deux projets pilotes.

Le délégué du Mali a souligné l'importance de la formation professionnelle dans la mise en oeuvre des projets de développement des télécommunications. Il aimerait connaître, sur le plan de la réglementation, l'expérience d'autres pays en développement en ce qui concerne le téléenseignement.

Le Directeur du BDT a félicité les membres du Groupe spécialisé et son Rapporteur et a remercié le Gouvernement du Japon pour avoir versé une contribution financière qui a rendu possible ces travaux. Le Groupe spécialisé 7 est un exemple de méthode à suivre: travail rapide et débouchant sur des recommandations précises qui peuvent être mises en oeuvre. Le Directeur du BDT a rappelé que les télécommunications rurales sont absolument capitales et que, dans la mesure où elles visent à mettre les avantages de la technologie à la portée du plus grand nombre, cet objectif ne peut être atteint si la mise en oeuvre des projets ne commence pas à la base. Le Directeur a accueilli favorablement les recommandations présentées et a rappelé que, même si les projets pilotes permettent d'évaluer la faisabilité de technologies, combinées ou non, dans certaines situations, l'objectif ultime est de dépasser ce stade pour parvenir à une mise en application à grande échelle. 

Le Président de la Commission d'études 2 a proposé que les recommandations soient discutées en séance plénière le 22 septembre 2000.

Le Rapporteur du Groupe spécialisé a exprimé sa reconnaissance à Mme Rebecca Mayer et à M. Phillip Trotter pour le travail effectué.
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